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La réunion des jurés, avant l’examen de la première affaire prévue au rôle, est obligatoire. Elle 
permet de réviser la liste des jurés. Photo ER/Magalie DELLE-VEDOVE

Gérard Welzer apparaît : « Une 
bonne peine, c’est une peine juste » 
La tension se libère quand, toujours 
à l’écran, le magistrat explique 
qu’en droit français, « une peine est 
prévue pour chaque crime. »

Pas la justice des réseaux sociaux
Elle se relâche un peu plus encore 

quand la présidente de la cour ex-
plique aux jurés que « l’intime con-
viction se forge progressivement, 
au vu des éléments », quand elle 
démystifie avec des mots simples, le 
principe du débat contradictoire. 
« La justice est une balance avec, 
d’un côté des éléments à charge, 
d’autres à décharge. »

« Je suis soulagée que la présiden-
te ait précisé qu’on pourrait lui po-
ser des questions pendant le pro-
cès », assure une sexagénaire. 
Maître Virginie Barbosa prend la 
parole pour expliciter le rôle des 
avocats avant de conclure : « La 
salle est impressionnante : être ju-
ré, cela peut faire peur, mais c’est 
une belle mission qui vous sera 
peut-être confiée. Ce n’est pas la jus-
tice des réseaux sociaux ici. C’est la 
justice française et nous sommes 
tous convaincus que votre rôle est 
important » Un rôle important, et 
pourtant. Depuis le mois de janvier, 
la généralisation des cours crimi-
nelles départementales permet de 
juger certains crimes sans jury po-
pulaire.

Magalie DELLE-VEDOVE

des divergent. Une femme triture 
nerveusement son alliance, rompt 
le silence dans les rangs en soufflant 
à sa voisine : « Je croise les doigts 
pour ne pas être tirée au sort. » En 
face, un homme, la petite trentaine, 
note tout ce qui se dit. Une par une, 
les identités des jurés potentiels 
sont déclinées par le greffier. Cer-
tains ne se sont pas présentés, ils 
ont déménagé mais n’avaient pas 
été radiés des listes. D’autres ont 
fait une demande de dispense.

Ils sont invités par Thérèse Dili-
gent, la présidente de la cour, à s’ap-
procher à la barre pour motiver leur 
demande. « On vient de me retirer 
la garde de ma fille », explique une 
frêle jeune femme. « J’ai récem-
ment été prise en charge dans un 
centre médico-psychologique, je ne 
me sens pas capable d’assister à des 
procès concernant des crimes sur 
des mineurs. » Un pâtissier d’origi-
ne algérienne justifie sa demande 
en précisant qu’il écrit mal le fran-
çais et que son employeur est dans 
l’incapacité de le remplacer sur son 
poste de nuit. Philippe Renzi, l’avo-
cat général, garant de la régularité 
des procédures, se prononce sur 
chaque demande avant que la cour 
ne se retire pour délibérer.

Dans quelques heures, ces ci-
toyens comme les autres sauront 
s’ils vont être jurés. Le temps est mis 
à profit pour la diffusion d’une vi-
déo qui révèle comment se déroule 
une audience. Sur l’écran, l’avocat 

I l est 8h30, lundi 30 janvier à 
Nancy. Une quarantaine de per-

sonnes sont assises dans une salle 
de la cour d’assises de Meurthe-et-
Moselle. Bois blond ouvragé, sièges 
en cuir rouge, le décor impression-
ne mais ils sont au rendez-vous. 
Une infirmière, un marchand, une 
mère au foyer, un professeur d’EPS 
à la retraite, une orthophoniste, des 
professions et profils variés. Ils ont 
pourtant des points communs : ils 
vivent en Meurthe-et-Moselle, ont 
plus de 23 ans et un casier judiciaire 
vierge.

Un premier tirage au sort et une 
convocation officielle les ont réunis 
pour cette réunion d’information 
qui va précéder l’ouverture du pre-
mier procès. Ils ont quatre heures 
pour comprendre ce que la justice 
attend d’eux.

Stress et excitation
Dans la salle, pendant que le gref-

fier procède à l’appel des jurés ins-
crits sur la liste de session, les attitu-

Lorraine

Les jurés, 
ces simples citoyens à 
l’épreuve des assises
Entendre les détails d’un 
crime. Écouter les experts, 
les victimes, les accusés, les 
avocats. Se prononcer, en 
son âme et conscience, sur 
le sort d’un autre. Quand 
une session d’assises est 
ouverte, des jurés, simples 
citoyens tirés au sort sur les 
listes électorales, sont con-
voqués à une réunion.

Évelyne Josse est chargée de cours à l’université de Metz, 
psychologue, psychotraumatologue. Photo ER/Pascal DEKONINCK

Vous avez travaillé sur les procès 
des attentats et plus globalement 
sur le ressenti des jurés d’assises : 
est-ce que le traumatisme est in-
évitable ?

Être juré est une expérience mar-
quante. Pour certains, c’est une ex-
périence enrichissante, pour d’au-
tres une expérience bouleversante, 
voire traumatisante. L’impact psy-
chologique dépend de certains fac-
teurs comme la nature des crimes 
jugés, la difficulté à établir la culpa-
bilité des mis en examen, la lon-
gueur du procès, sa médiatisation, 
le risque d’identification aux victi-
mes ou aux accusés, l’attitude des 
accusés, la situation personnelle et 
psychologique du juré, etc. Même si 
les jurés sont encadrés par la cour, 
rien ni personne ne peut empêcher 
ni même amortir, le choc des paro-
les poignantes des parties civiles et 
des images horribles d’une scène de 
crime.

Qu’est-ce qui explique qu’une 
telle expérience puisse être trau-
matisante ?

Plus un procès est long, plus les 
jurés sont exposés à une quantité de 
situations éprouvantes. Plus un juré 
s’identifie aux victimes, plus il se 
dit : « Ça aurait pu m’arriver ou arri-
ver à l’un de mes proches », plus le 
risque de traumatisme est grand. 
Les jurés peuvent s’identifier aux 
victimes, parfois aussi aux accusés. 
C’est vrai, par exemple, lorsqu’ils se 
retrouvent face à des jeunes qui ont 
mal tourné et qu’ils se disent : « Ça 
aurait pu être mon fils » Malgré les 

actes commis, si les accusés expri-
ment des émotions, font des aveux 
et présentent leurs excuses, les jurés 
découvrent leur humanité et com-
prennent que ce ne sont pas des 
monstres qu’ils jugent, mais des 
hommes ayant commis des crimes. 
Ça chamboule leur vision maniché-
enne du monde du bien et du mal. 
Le temps du procès, les jurés doi-
vent réprimer leurs émotions et leur 
charge émotionnelle n’a pas vrai-
ment d’exutoire car ils n’ont pas le 
droit de se confier à leur entourage.

Serait-il préférable de faire ap-
pel aux compétences de jurés pro-
fessionnels ?

Pour les procès d’attentats terro-
ristes, si on se place sur un plan 
purement psychologique, indubita-
blement. C’est d’ailleurs le cas en 
France depuis 1986. À la suite de 

menaces proférées par les membres 
d’Action directe à l’encontre des ju-
rés lors de leur jugement, la France 
a pris la décision de ne plus confier 
ce genre de procès à un jury popu-
laire. Donc, oui, tout procès pour 
lequel il existe un risque de repré-
sailles, et les procès largement mé-
diatisés, font peser une charge psy-
chologique sur les jurés qui me 
semble énorme. Tous les procès 
longs également. Outre ce que j’ai 
dit de l’impact traumatique, imagi-
nez la difficulté des jurés qui doi-
vent assumer l’organisation de leur 
vie de famille sur plusieurs mois ou 
de ceux qui exercent une profession 
libérale et qui perdent des clients ou 
des patients parce qu’ils ne sont 
plus présents.

Propos recueillis 
par Magalie DELLE-VEDOVE

« Plus un juré s’identifie 
aux victimes, plus le risque est grand »

Christine (le prénom a été changé) a été jurée au procès Simone 
Weber en 1991 Photo ER/Magalie DELLE-VEDOVE.

Avant que la cour d’assises se 
retire pour délibérer sur le 
sort du ou des accusés, le 
président donne lecture 
d’une instruction qui finit par 
une question, qui à elle seule, 
renferme la mesure du de-
voir des jurés : « Avez-vous 
une intime conviction ? »
Pour Catherine Hologne, an-
cienne présidente de la cour 
d’assises de Meurthe-et-Mo-
selle, l’intime conviction est 
souvent  mal  comprise . 
« C’est la conclusion d’un ar-
ticle de loi entier », rappelle-
t-elle. « L’article 353 du Code 
pénal précise en effet que 
« (La loi) prescrit (aux juges 
et aux jurés) de s’interroger 
eux-mêmes dans le silence et 
le recueillement et de cher-
cher, dans la sincérité de leur 
conscience, quelle impres-
sion ont faite, sur leur raison, 
les preuves rapportées con-
tre l’accusé, et les moyens de 
sa défense.
Hors contexte, l’intime con-
viction donne l’impression 
que chacun est libre de faire 
ce qu’il veut, que tout est 
subjectif. Ce que dit l’instruc-
tion, c’est que l’avis des jurés 
doit bien se forger sur les 
preuves et les éléments dé-
battus durant le procès. L’in-
time conviction est donc le 
résultat d’analyses concrè-
tes, et non pas un choix pure-
ment subjectif. »

Laura MAX

L’intime conviction : 
une notion 
mal comprise

décryptée
Comment devient-on juré ?

Tout électeur peut devenir juré. Il suffit d’être tiré au 
sort sur les listes électorales et de remplir les conditions 
suivantes : être de nationalité française, avoir 23 ans, 
savoir lire et écrire le français. Les personnes ayant été 
condamnées pour un crime ou un délit, les agents 
publics qui ont été révoqués de leurs fonctions, les 
personnes sous tutelle ou sous curatelle mais aussi les 
membres du gouvernement, députés, sénateurs et magis-
trats ne peuvent pas être jurés tout comme les fonction-
naires des services de police, de l’administration péni-
tentiaire et de la gendarmerie.

Peut-on refuser ?

L’absence d’un juré le jour de l’audience, sans motif 
légitime, est passible d’une amende de 3 750 €. Des 
dispenses peuvent être accordées si vous avez plus de 70 
ans, si vous ne résidez plus dans le département, ou si un 
motif légitime rend votre participation difficile.

Révoqué !

Une session d’assises regroupe plusieurs affaires. Pour 
chaque affaire, chaque juré de la liste de session est 
appelé en audience publique et une carte portant son 
nom est déposée dans une urne. Un dernier tirage au sort 
est effectué. À chaque tirage au sort, l’accusé (ou son 
avocat), puis l’avocat général, ont la possibilité de 
récuser le juré dont le nom est tiré. L’accusé ou son 
avocat peut récuser au maximum quatre jurés (cinq en 
appel) au fur et à mesure du tirage au sort. Le ministère 
public peut récuser au maximum trois jurés (quatre en 
appel).

La cour d’assises de Meurthe-et-Moselle. Photo archives ER/
Alexandre MARCHI

Des jurés d'assises se réunissent. Photo archives DNA/Cédric 
JOUBERT

Au procès Simone Weber, « j’entends 
encore la foule crier “À mort !” »

reste des images vivantes, précises. 
J’entends encore distinctement la 
voix de Simone Weber. Je revois son 
regard perçant, je me souviens de sa 
posture. » Une attitude dont toute 
la presse se fait l’écho.

Un théâtre
Pendant six semaines, Simone 

Weber joue à guichets fermés. « La 
diabolique de Nancy » prend la fou-
le à partie, raille les experts et les 
témoins. « Je n’y pense plus tous les 
jours. Mais quand je regarde le film 
Douze hommes en colère avec Hen-
ri Fonda, je replonge dans l’ambian-
ce du procès, je suis le treizième 
homme. » La référence trahit la ten-

sion autour du prétoire et plus enco-
re celle dans la salle des délibérés. 
« Je n’ai craqué qu’une seule fois, à 
la fin », se souvient Christine, 
« quand on a rendu le verdict. J’ai 
pleuré. Mes nerfs ont lâché. »

Si Christine a encore des réminis-
cences, elle a surtout désormais le 
sentiment d’avoir fait son devoir. 
« C’est ce qui me reste. Le sentiment 
du devoir accompli. Je suis à l’aise 
avec ma conscience. Je n’ai jamais 
regretté mon jugement. Ce procès 
m’a appris beaucoup de choses sur 
l’être humain. »

Magalie DELLE-VEDOVE

*Le prénom a été modifié.

« C’était le 17 janvier 1991. Je 
n’oublierai jamais cette date. J’avais 
33 ans quand j’ai été tirée au sort. Je 
n’y croyais pas, je ne connaissais 
pas bien l’histoire, les faits divers, 
cela n’a jamais été mon truc. » Et 
pourtant, durant cette session d’as-
sises qui contenait trois procès, 
Christine* siégera aux trois.

Le hasard ? Pas seulement, « Si-
mone Weber récusait elle-même les 
jurés », raconte Christine, « J’étais 
une jeune femme, elle écartait les 
hommes et les personnes plus 
âgées, elle m’a gardée. »

À l’époque, la peine de mort est 
abolie en France depuis une dizaine 
d’années, mais les esprits ont besoin 
parfois de temps : « Je me souviens 
de la tension qui régnait autour du 
procès », raconte Christine.  « Il y 
avait une foule de curieux. Pendant 
les débats, on entendait des gens cri-
er “À mort ! à mort !” »  Cela fait par-
tie des souvenirs qui ont marqué la 
jurée. Ça et la diffusion des images 
du tronc de la victime, Bernard Het-
tier : « On vous montre un tronc, 
une valise. Et là vous vous dites, qui 
que ce soit, quelqu’un a tronçonné 
un être humain. On n’est jamais 
préparé à cela. Cette violence ne se 
banalise jamais. »

Christine ne s’estime pourtant pas 
traumatisée. « J’étais jeune, j’avais 
de la ressource. Je ne suis pas trau-
matisée, j’ai repris ma vie. Mais il me 


